Appel à propositions Composante 3 - RECTIFICATION
Une erreur à la page 5 des Lignes Directrices de l’Appel à Propositions de la  composante 3  vient d’être remarquée :

Il faut remplacer au  point 2.1.1, quatrième ligne :
 ° « Etre une association ou un syndicat impliqué dans la défense et la promotion des droits humains … »

PAR

° « Etre une organisation de la société civile légalement reconnue et oeuvrant dans les domaines couverts par les thématiques retenues dans le cadre du présent appel à proposition ».

Le document « Lignes directrices » téléchargeable sur notre site a été modifié en ce sens.
Ceci ne modifie en rien le reste des conditions et critères d’éligibilité.

Veuillez nous excusez pour ce petite désagrément,

L’Equipe du PASOC

